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A l'allure où vont les choses, le secteur pêche
continuera à être d'un apport aussi margi-
nale à l'économie, moins de 2 % de la pro-
duction nationale pour un Gabon
béné!iciant de presque autant de super!icie
maritime que terrestre. Les incompréhen-
sibles tracasseries vécues par l'unique so-
ciété industrielle venue valoriser les
ressources halieutiques, la roublardise des
pêcheurs artisanaux et des armateurs in-
dustriels pour faire grimper les prix au kilo
du poisson, les croc-en-jambes des impor-

tateurs, l'incompréhensible attitude de l'ad-
ministration des pêches dans le respect des
engagements pris lors de la signature des
partenariats public-privé sont autant de fac-
teurs qui éclairent d'un jour nouveau la dé-
gringolade de la !ilière pêche au Gabon.
Voulant comprendre pourquoi le poisson
coûte cher, pourquoi la conserve de sardines
"made in Gabon" promise par Gabon Sea-
food n'est pas toujours disponible en rayons,
la rédaction de l'Union a arpenté les tumul-
tueux méandres de la !ilière pêche. Ce que
l'on peut apprendre se passe de commen-
taire. Certains acteurs de la !ilière et même
l'administration ne jouent pas franc-jeu.
En termes de capture, quantité de poissons
circulent pourtant. Une bonne partie hors

des frontières nationales; privant l'État des
précieuses ressources !inancières. Si l'ar-
gent circule en clair, comme à l'ombre des
regards, ce sont les ménages qui paient la
lourde facture d'accès à cette denrée ali-
mentaire. Pendant ce temps, plutôt que d'or-
ganiser la !ilière, l'administration des
pêches semble affectée par un attentisme
qui orchestre la fuite d'argent, vers l'étran-
ger quand ce n'est en direction des poches
de certains fonctionnaires tapis dans les mi-
lieux de la pêche. 
Une chose est sûre, il faut plus de gouver-
nance dans le secteur pêche. Les navires bat-
tant pavillons étrangers arraisonnés, les
contrôles tantôt de complaisance opérés par
l'administration, la qualité du poisson qui,

elle, dépend de la qualité de la chaîne froid ...
sont autant d'indicateurs que le secteur
pêche s'enrhume de règles économiques
peu orthodoxes. Le gouvernement doit avoir
le courage de revoir de fond en comble les
contrats avec les pêcheurs, à qui il délivre
des licences aussi bien industrielles qu’arti-
sanales de pêche. Il faudra aux décideurs de
bien sous-peser les béné!ices de l'exonéra-
tion sur les carburants de pêche, au regard
des captures commercialisées hors des
frontières nationales. Le secteur de la pêche
qui béné!icie de l'appui des bailleurs de
fonds internationaux a un potentiel. La
pêche nationale se doit de nourrir les Gabo-
nais, en poissons variés, à moindre coût. Les
solutions ne manquent pas.

De la pêche à l'argent à la pêche aux poissons
Et pour Conclure …
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La question reste entière : com-
ment le Gabon peut-il signer
des partenariats avec les opé-
rateurs économiques et ne pas
s'employer à réunir les condi-
tions nécessaires à la bonne
marche desdites alliances ?
Dans le partenariat qui le lie au
groupe IBL, l'Etat gabonais s'est
engagé à faciliter à Gabon Sea-
food l'accès aux poissons. L'or-
ganisation et la modernisation
de la filière auraient permis de
stabiliser les prix de cette den-
rée qui s'envolent au gré des
objectifs des pêcheurs indus-
triels et artisanaux.

LA quantité de poissonsdont dispose Gabon Seafoodpour faire tourner son usineest insuf!isante. Les respon‐sables ont multiplié les stra‐tégies pour s'approvisionnerconvenablement en pois‐sons de bonne qualité.Conséquence, l'entreprise

Gabon Seafood enregistredes pertes !inancières de‐puis plusieurs mois.A cause de cette sous‐acti‐vité, la société qui maintientmalgré tout 40 emplois,pour une masse salariale deprès de 25 millions de francspar mois hors expatriés,croule sous 90 millions defrancs de charges men‐suelles, pour un chiffre d'af‐faires de 30 millions defrancs seulement.Les responsables de GabonSeafood ont malgré toutmultiplié des initiatives pours'approvisionner en poisson.La première tentative aconsisté en l'organisationdes coopératives de pê‐cheurs. Lesquelles devraientalimenter son usined'Owendo en poissons frais.Des '' accords commerciaux''avec les pêcheurs artisanauxet l'association des ma‐reyeuses ont été signés. Unefois les coopératives ayantobtenu des licences depêches de l'administration,

suite à cette organisation,ces dernières ont simple‐ment disparu. En fait, ellesont réorganisé leurs circuitstraditionnelles de vente,quipermettent de générer unehausse provoquée des prixdans l'optique d'améliorerleur marge béné!iciaire."Nous avons travaillé avec les
pêcheurs artisanaux, par
exemple. Nous les avons
amené à se constituer en coo-
pératives, en intégrant le Cen-
tre de pêche artisanale de
Libreville. Ce qui allait per-
mettre d'alimenter le circuit
de distribution de notre usine.
Mais les projets n'ont pas
abouti, car les intéressés se
sentaient sous-contrôle par
rapport aux autres", men‐tionne un employé del'usine.Comme autre action, la so‐ciété Gabon Seafood s'estrapprochée des pêcheurs in‐dustriels, a!in d'obtenird'eux, la fourniture en pois‐sons. Les responsables deGabon Seafood se sont vus

opposer une !in de non‐rece‐voir. En fait, l'un des arma‐teurs professionnels a faitdans la surenchère. Il a de‐mandé une enveloppe de 40à 50 millions de francs autitre du pré!inancementd'une campagne de pêche.Les décomptes devaient êtreeffectués dès livraison despoissons. La proposition del'armateur de Librevillecomportait des risques. 
LICENCE. Après échec de cesinitiatives, il ne restait auxresponsables de Gabon Sea‐food qu'une voie : aller pê‐cher, elle‐même son proprepoisson. Disposant de na‐vires de pêches en Maurice,l'entreprise a sollicité une li‐cence de pêche. La réponsede l'administration est plutôtsèche : l'état gabonais ne dé‐livrera pas de licence depêche supplémentaire. Etpour cause, les campagnesd'évaluation des ressourceshalieutiques menées parl'administration des pêches

Goulots d’étranglement et pertes financières
La réponse Gabon Seafood
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Des milliers de boîtes vides
sont stockées à Owendo,
les hectolitres d'huile sont
aussi réunis, les machines
sont en place. Mais l'ab-
sence des sardines bloque
la modernisation de la
transformation des fruits de
la pêche.

POUR arriver à produire la

conserve gabonaise, GabonSeafood a lancé nombred’initiatives a!in de ravitail‐ler la conserverie en « eth‐malose », communémentappelée sardinelle. « Une
usine ne peut pas avoir une
méthode d’approvisionne-
ment unique », indique lechef de projet. Aussi parmiles mesures entreprises parla société, note‐t‐on entreautres, la signature d’ac‐cords commerciaux avec lespêcheurs locaux et les asso‐ciations de mareyeuses, les

accords avec les armateurslocaux industriels ayantéchoué. "Nous avons appro-
ché des industriels étrangers.
Certains nous ont demandé
de pré-!inancer les cam-
pagnes de pêche en attendant
l’arrivée du chalutier", in‐dique‐t‐on à Gabon Seafood.Face à l'impossibilité detrouver des fournisseurs desardinelles, la joint‐ventureGabon‐Maurice a entreprisd'aller pêcher. Il a fallu aupréalable identi!ier les zonesriches en cette ressource ha‐

lieutique.
Ballade en haute mer. C’estainsi qu’ayant rencontré lesautorités en charge du sec‐teur a!in de se faire octroyerune zone de pêche pour lasardinelle, les Mauriciens sesont retrouvés à faire unevirée en haute mer. «L’auto-
rité a effectivement donné
une zone de pêche pour la
sardinelle. Nous avons égale-
ment pu faire venir un expert
pour la pêche de l’ethmalose.
Cependant, il ressort que l'ex-
ploitation autorisée par l'ad-

ministration de la pêche est
apparue non propice", in‐dique une source proche dudossier.En effet, la zone à exploiterindiquée par l’administra‐tion se situe à 12 000 nau‐tiques de la ligne de base. Sidans d'autres pays, cetteligne est généralementconsidérée à partir de lacôte, au Gabon la ligne debase est bien loin du rivage.Au point que la zone indi‐quée se trouve à environ 30000 nautiques de la côte. Si

l'on considère qu'on ne peutespérer trouver de la sar‐dine.Selon des experts marocainsen sardinelles que nousavons joints au téléphone, àcette distance il est quasi‐ment impossible de trouverde la sardinelle. Alors pour‐quoi la partie gabonaise,pourtant actionnaire deGabon Seafood a‐t‐elle choisid'envoyer son partenaire sebalader         en " haute mer" ?

La conserve à huile Made in Gabon pour plus tard
L'équation de la sardinelle 
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LES actionnaires de GabonSeafood, essentiellementIBL et Fonds gabonais d'in‐vestissement stratégique(FGIS) sont inquiets. Faceau ralentissement de l'acti‐vité de ce qui devrait être "
le Seafood Hub pour le déve-

loppement de la !ilière pêche
au Gabon", la rédaction deL'Union a tenté de joindrel'administration en chargede la pêche. Aussi avons nous contactéle cabinet du ministre de lapêche et de la Sécurité ali‐mentaire. D'abord, le mer‐credi 1er juillet 2015. Unpremier rendez‐vous nous aété !ixé au vendredi 3 juilletà 10 heures. il sera dépro‐

grammé pour raisond'agenda du ministre prispar un déplacement inopi‐née. La deuxième tentativede joindre le ministre seraégalement infructueuse.L'agenda du ministre de laPêche étant toujourschargé. C'est !inalementhier, en début d'après‐midiqu'un membre du cabinetdu ministre nous indique denous rendre à la direction

générale des pêches. Au ca‐binet du ministre, on a es‐timé que si nous avons faitla démarche pour enquêterà Gabon Seafood, notre ré‐daction pouvait faire lamême démarche pour nousrapprocher de la directiongénérale des pêches. Malgré la pression du bou‐clage que nous a imposécette enquête d'une se‐maine, nous avons tenté de

recouper l'information pourcomprendre, outre l'objectifde conservation qui justi!iela non‐attribution des li‐cences de pêches à GabonSeafood, entreprise dans la‐quelle l’Etat gabonais estpourtant actionnaire à hau‐teur de 40 % ? Commentl'administration peut‐ilavoir le contrôle de sa res‐source aujourd'hui com‐mercialisée hors des

frontières nationales, occa‐sionnant des fuites de re‐cettes !inancières pourl’État ?C'est une direction généraledes pêches  "plongée dans
les dossiers urgents et en
cours" que nous avons trou‐vée. Ce sujet est trop tech‐nique qu'il faut plus detemps pour vous donnerune réponse juste, nous a‐t‐on répondu.

Black-out sur la question ?
Administration des pêches

AJT
Libreville/Gabon

a conclu à une raréfactiondes poissons dans la mer.Voilà un partenariat quel’État a signé, et une entre‐prise résignée à se tournerles pouces faute de poissons.De plus, l'administration dela pêche con!ine les investis‐seurs a attendre, assumantdes pertes !inancièressèches. A ce qui semble, en avril2015, le ministre Luc Oyoubi,saisi de la question, auraitpréconisé des solutions dontl'application se fait toujoursattendre. Comme pour don‐

ner corps à une autre acti‐vité, la production des sar‐dines à huile précisément, etfaute de données disponiblessur la sardinelle, poisson ap‐proprié pour la fabricationdes conserves. Si les respon‐sables de Gabon Seafood ontobservé un silence sur laquestion, un cadre de l'admi‐nistration des pêches, très aufait des dossiers, n'a pascompris qu'on ait envoyéGabon Seafood mener cetterecherche loin des zones oùla pêche de la sardinelle estappropriée.

Salle de salage et de fumage du poisson frais.
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